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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-99953

Département(s) de publication : 91
 Annonce n° 24-99953

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-164853

Section 2 - Identification de l'acheteur

Etablissement public d'aménagement Paris SaclayNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

81805120300011N° National d'identification : 
OrsayVille : 

91400Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

91Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché de contrôle technique pour la réalisation du Groupe Scolaire de CorbevilleIntitulé du marché : 
71631300Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Le présent marché a pour objet pour objet l'intervention du Description succincte du marché : 

contrôleur technique dans les conditions des articles législatifs et réglementaires en vigueur du code 
de la construction et de l'habitation. Il porte sur l'opération, sous maîtrise d'ouvrage publique, pour la 
conception et la construction du groupe scolaire de Corbeville au sein de la ZAC de Corbeville

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 11 Date d'attribution : 08/07/24 Marché n° : 202400025 Socotec 
Construction, 5 Pl Des Freres Montgolfier, 78182 Guyancourt Montant Ht : 55 000,00 Euros

02/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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